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PARTIE OFFICIELLE 

2.017 ACTES PRESIDENTIELS 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

LOI n° 2017-540 du 3 août 2017 fzxant les règles relatives à la 
régulation, au contrôle et au suivi des aCtivités des filières 
Hévéa et Palmier à Huile. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE a adopté, 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit : 

CHAPITRE 1 

Dispositions générales 
Section 1. -Définitions 
Article 1 . -Au sens de la présente loi, on entend par : 

- agrément, l'acte administratif autorisant une personne 
physique ou morale à exercer une activité réglementée ; 

-encadrement, les activités de conseil agricole ; 

- fonction mutualisée, toute activité menée au profit de 
l'ensemble des acteurs d'une filière donnée; 

-plantation industrielle, toute plantation dotée d'un système 
d'exploitation qui intègre la production et la transformation; 

- plantation villageoise, toute plantation créé~ par une 
personne physique ou morale dont l'activité se limite à la 
production de régime de palme ou de fond de tasses, sans la 
transformation industrielle ; 

- produits de 1 'hévéa et du palmier à huile, les .produits 
agricples des filières hévéa et palmîer à huilé, et tout produit issu 
de leur transfonnation ; 

- société agro-industrielle, toute entreprise dont l'activité 
s'étend de la production agricole à ia transfonnation .. 

Section 2. - Objet 
Art. 2. - La présente loi a pour objet de fixer les règles relatives 

à la régulation. au contrôle et au suivi des activités des filières hévéa 
et palmier à huile. 

CHAPITRE2 

Encadrement en plantations villageoises 
Art. 3. ~ Les activités d'encadrement en plantations 

villagoises ne peuvent être exercées que par les opérateurs cités 
ci-après: 

FRED
Texte surligné 
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- les sociétés agro-industrielles ; 

- les sociétés coopératives; 

- les entreprises publiques, parapubliques ou privées de droit 
ivoirien ayant pour objet le conseil agricole. 

Art. 4.- Les opérateurs mentionnés à l' article 3 de la présente 
loi doivent être titulaires d'un agrément délivré par l'organe 
chargé de la régulation, du contrôle et du suivi des activités des 
filières hévéa et palmier à huile. 

Les conditions de délivrance de 1' agrément sqnt définies par 
décret. 

CHAPITRE3 

Commercialisation des produits de l'hévéa 
et du palmier à huile 

Section l. - Commercialisation intérieure 
Art. 5. - Les opérations d'achat de produits de l'hévéa et du 

palmier à huile ne peuvent être exercées que par les opérateurs 
cités ci-après : 

- les personnes physiques ou morales dont l'activité principale 
est l'achat des produits de l'hévéa et du palmier à huile ; 

- les sociétés coopératives et leurs unions, fédérations ou confé­
dérations opérant dans les filières hévéa ou palmier à huile ; 

- les sociétés agro-industrielles ayant pour objet la transforma­
tion des produits de l'hévéa ou du palmier à huile; 

-les sociétés commerciales ayant pour objet l'exploitation des 
produits de l'hévéa ou du palmier à huile ; 

- tout opérateur utilisant les produits de l'hévéa ou du palmier 
à huile comme matière pour la production de produits fini s ou 
semi-finis. 

Art. 6.- Les opérateurs mentionnés à l'article 5 de la présente 
loi doivent être titulaires d'un agrément dél ivré par l'organe 
chargé de la régulation, du contrôle et du suivi des activités des 
filières hévéa ct palmier à huile. 

Les conditions de délivrance de l'agrément sont définies par 
décret. 

Art. 7. - Les opérations d 'achat aux producteurs s'effectuent 
conformément à la réglementation relative aux normes de qualité, 
de poids et de mesure .. 

Art. 8. ~ Les produits de 1 'hévéa et dù palmier à huile sont 
achetés aux producteurs suivant un prix déterminé sur la base du 
cours international du caoutchouc et de l'huile de palme brute, 
selon un mécanisme issu d ' un accord interprofessionnel au sein 
de la filière concernée. Ce prix est validé et garanti par 1 'organe 
chargé de la régulation, du contrôle et du suivi des activités des 
filières hévéa et palmier à huile. 

Art. 9.- Le mécanisme de prix de chaque filière intègre les 
cotisations professionnelles destinées au financement des fonc­
tions mutualisées, les prélèvements destinés au fonctionnement 

· de l'organe chargé de la régulation, du c·ontrôle et du suivi des 
activités des filières hévéa et palmier à huile, et les prélèvements 
destinés aux activités de soutien des prix aux producteurs et de 
développement de chaque filière. 

Les prélèvements destinés au fonctionnement de l'organe 
chargé de la régulation, du contrôle et du suivi des activités des 
filières hévéa et palmier à huile est déterminé à travers un 
réaménagement interne des prélèvements déjà existants sans 
entraîner une augmentation du montant global. Toutefois, en cas 
de nécessité, un décret pris en Conseil des ministres fixera le 
niveau maximum des prélèvements destinés au fonctionnement 
de l'organe. · 

L'assiette et le taux de cotisation destinés au financement des 
fonctions mutualisées doivent au préalable avoir été fixés par 
arrêté conjoint du ministre chargé de 1 'Agriculture et du ministre 
chargé du Budget sur la base d ' accords interprofessionnels. 

Section 2 . ~ Commercialisation extérieure 
Art. 1 O. - L'exportation des produits de 1 'hévéa et du palmier 

à huile est réservée aux opérateurs ci-après : 
- toute personne physique ou morale dont l'activité principale . 

est la production des produits de l'hévéa et du palmier à huile; 

- les sociétés commerciales de droit ivoirien ayant pour objet 
l'exploitation de l' hévéa ou du palmier à huile; 

- les sociétés agro-industrielles de droit ivoirien ayant pour 
objet l'exportation de~ produits de l'hévéa ou du palmier à huile; 

- les sociétés agro-industrielles .de droit ivoirien ayant pour 
objet l'exploitation de l'hévéa ou du palmier à ·huile; 

- les sociétés coopératives et leurs unions, fédérations ou 
confédérations opérant dans les filières hévéa et palmier à huile. 

Art. 11. - Les opérateurs mentionnés à l'artiCle 10 de la 
présente lo i doivent être titulaires d'un agrément en qualité 
d 'exportateur de ces produits en cours de validité. 

L' agrément en qualité d'exportateur est délivré, pour cinq ans 
renouvelables, par l'organe chargé de la régulation, du contrôle 
et dU suivi des activités des filières hévéa et palmier à huile, dans 
les conditions fixées par décret. 

Art. 12.- L'exportation des produits de l'hévéa et du palmier 
à huile donne lieu au paiement, par l'exportateur, des droits et 
taxes dus à l' Etat, conformément aux textes législatifs et régle­
mentaires en vigueur. 

Art. 13. ~ L'exportation des produits de l'hévéa et du palmier 
à huile est soumise aux. dispositions du Code des Douanes. 

CHAPJTRE4 

Transjonnation 

Art. 14.- La transformation des produits de l'hévéa couvre 
les activités suivantes : 

- la transformation des fonds de tasse et produits dérivés ; 
- la transformation du latex ; 
- la transformation des produits secondaires et tout autre sous-

produit dérivé. 
Art. 15. - La transfonnation des produits de palmier à huile 

couvre les activités suivantes : 
- le traitement des régimes de palme pour la production de 

l'huile brute, de l'huile de palmiste et des produits dérivés ; 
- le traitement de l'huile de palme brute pour la production de 

l' huile raffinée et des produits dérivés; 

- la transfonnation des troncs de palmier et tout autre produit. 
Art . 16. -L'implantation des unités de transformation des 

· fonds de tasse, du latex ou des régimes de palme dans les zones 
de production, est soumise aux règles de positionnement géogra­
phique de ces unités, fixées par l'organe chargé de la régulation, 
du contrôle et du suivi des activités des fil ières hévéa et palmier 
à huile. 

CHAPITRE 5 

Statistiques 

Art. 17. - Pour les besoins de suivi e t des statistiques, 
les opérateurs sont tenus de transmettre à l'organe chargé de la 
régulation, du contrôle et du suivi des activités des filières hévéa 
et palmier à huile, les données liées aux statistiques de produc­
tion, de transformation et de commercialisation. 
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CHAPITRE 6 

Interdictions 
Art. 18. -.Est interdit tout fait, àcte ou convention tendant à : 
-la constitution d'un abus de position dominante portant sur 

une activité d'achat et d'exportation des produits de l'hévéa et 
du palmier à huile ; · 

-la concession ou la constitution ·de monopole ou d'abus ·de 
position dominante portant sur des activités industrielles ou de 
services annexes aux activités des filières hévéa et palmier à huile, 
susceptibles d'en affecter le rendement ou la compétitivité. 

Art.l9. - Sont interdites les ententes entre les exportateurs, 
les acheteurs ou leurs organisations, en vue d'imposer un prix 
aux producteurs. 

Art. 20. -:-Les dispositions de 1 'article 18 de la présente loi ne 
font pas obstaclè aux mesures exceptionnelles qui pourraient être 
prises par 1' Etat, après avis de 1 'organe' chargé de la régulation, 
du contrôle et du suivi des activités des filières hévéa et palmier 
à huile, notamment pour : 

- l'interdiction de l'exportation de fond de tasse et de 1 'huile 
de palme brute ; 

-l'attribution de zones exclusives d'activités à des opérateurs 
en vue de promouvoir un appui efficient et un encàdrement 
rationnel aux producteurs. 

CHAPITRE 7 

Sanctions 

Art. 21. - La violation dûmen.t constatée par- l'Etat ou 
·l'organe chargé de régulation, du contrôle et du suivi de activités 
· des filières hévéa et palmier à huile, des dispositions prévues aux 
articles 18 et 19 de la présente loi, est punie par des sanctions 
administratives allant de la suspension au retrait de l'agrément. 

Art. 22. __:__Les dispositions du Code pénal et des l~is spéciales 
relatives à la répression des infractions en matière de commer­
cialisation et d ' exportation illicite des produits agricoles sont 
applicables. 

CHAPITRE 8 

Organe chargé de la régulation, du contrôle et du suivi des 
activités des filières hévéa et palmier à huile 

Section 1. - Création 

• Art. 23. - Il est créé un organe chargé de la régulàtion, du· 
contrôle et du suivi des activités des filières hévéa et palmier à 
huile. Cet organe est une personne morale dotée de la person­
nalité juridique et de l'autonomie financière. 

Un décret détermine la dénomination de l'organe chargé de la 
régulation, du contrôle et du suivi des activités des filières hévéa 
et palmier à huile. · 

Toute autre dénomination de 1 'organe chargé de la régulation, 
du contrôle et du suivi des activités des filières hévéa et palmier 
à huile ainsi créée, est déterminée par délibération du Conseil 
d'administration et entérinée par décret. 

Art. 24. -Le siège de l'organe chargé de la régulation, du 
contrôle et du suivi des activités des filières hévéa et palmier à 
huile est ~xé à Abidjan. 

Le siège peut ètre, en cas de besoin, transféré en tout_ autre lieu 
du territoire national. 

Art. 25. - L'organe chargé de la régulation, du coatrôle et du 
suivi des activités des filières hévéa et palmier à huile est placé 
sous la tutelle technique du ministre chargé de l'Agriculture et 
sous la tutelle financière du ministre chargé du Budget. 

Section 2 . -Missions 

Art. 26. -L'organe chargé de la régulation, du contrôle et 
du suivi des activités des filières hévéa et palmie~ à huile a pour 
missions: 

- de contribuer à l'amélioration des revenus des producteurs 
d'hévéa et de palmier à huile; 

- de réglementer les activit~s d'encadrement en. plantations 
villageoises d'hévéa et de palmier à huile, de commercialisation 
intérieure et extérieure des produits de l'hévéa et du palmier à 
huile; 

- de veiller au respect du prix issu du méc~isme de fixation 
du prix d'achat aux producteurs _; 

- de suivre la mise en œuvre et de veiller au respect des prin­
cipes et règles régissant les activités' des deux filières ; 

- d'agréer"les opérateurs et prestataires des filières hévéa et 
palmier à huile ; 

-d'arbitrer en second recours les différends survenant dans le 
cadre des àctivités _des deux filières ; 

-de fixer les règles de positionnement géographique des unités 
de transformation de fonds de tasse ou de régime de _palme dans 

. les zones de production ; 
- de suivre les opérations transversales entre les acteurs des 

filières hévéa et palmier à huile ; 

-d'apporter à l'Etat, l'appui nécessaire à la négocîation, au 
· suivi et à 1 'exécution des accords et engagements nationaux et 
internationaux ; 

- de participer à la mobilisation et .à la sécurisation des finan­
cements au profit des filières hévéa et palmier à huile ; 

- de superviser et de veiller à une. synerg~e des initiatives et 
projets en faveur des filières hévéa et palmier à huile ; 

- de valider les programmes de travail et budgets annuels des 
interprofessions des deux filières ; 

- de contrôler la gestion des deux filières ; 

- de contrôler et de s 'assurer de la transparence dans la gestion 
des ressources mises à la di-sposition des deux filières ; 

- de veiller au respect des engagements contractuels entre les 
acteurs. 

Art. 27.- L'organe chargé de la régulation, du .contrôle et du 
suivi des activités des filières hévéa et palmier à huile est habilité, 
en cas de défai~lance constatée par le ministère en charge de 
l'Agriculture de 1 'une des interprofessions dans le cadre des mis­
sions d'intérêt général au sein de sa filière, à la suppléer en tout 
ou partie de ses missions, pendant une période déterminée 
conjointement par le ministre chargé de l'Agriculture et le 
ministre chargé du Budget. · 

Art. 28.- Pour la réalisation de ses missions d'intérêt général, 
1 'organe chargé de la régulation, du contrôle et du s1,1ivi des 
activités des filières hévéa et palmier à huile peut passer des 
conventions avec des opérateurs privés. 

Section 3 . - Organisation 
Art. 29.- L'organe chargé de la régula~on, du contrôle et du 

suivi des activités des filières hévéa et palmier à huile comprend : 
- un Conseil d'administration ; 
- une direction générale. 
Sous-section l . - Le c(mseû d 'administration 
Art. 30. -'- Le conseil d'administration exerce les attributions 

suivantes qu'il ne peut déléguer ; 
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-:- approuver le budget et vérifier qu'il s'exécute en équilibre; 

- approuver les comptes e t bilans de fin d'exercice et les trans-
mettre aux ministères en charge du Budget et de 1 'Agriculture 
pour information ; 

- adopter, sur proposition du dir~cteur général, le cadre orga­
nique de la direction générale de l'organe chargé de la régulation, 
du contrôle et du suivi des activités des filières hévéa et palmier à 
huile et les principes de détermination de la grille des salaires ; 

- fixer la remunération du directeur général ; 
- approuver les programmes d'actions de l'organe chargé de 

la régulation, du contrôle et du suivi des activités des filières 
hévéa et palmier à huile, et l'affectation des ressources de 
financement correspondantes ; 

- approuver les rapports d ' activités exécutées dans le cadre 
de ses missions, les projets de réglementation et le manuel de 
procédures ; · 

- approuver et soumettre aux ministères de tutelle et au minis­
tère en charge de l' Industrie, les mesures incitatives à l' implan­
tation de nouvelles usines de transformation et au développement 
des usines existantes ; 

- décider de l'affectation des soldes de la campagne ; 
- déterminer la liste des banques et établissements financiers 

dans lesquels les fonds de l'organe doivent être logés: 
- approuver toutes mesures et actions visant l' amélioration 

de la productivité ct de la qualité des produits de l'hévéa et du 
palmier à huile, notamment l' appui à la recherche-développement 
et à la vulgarisation ; 

- appnmver toutes les actions de promotion économique et 
sociale en faveur des acteurs des deux filières ; 

- approuver les mesures d ' appui aux organisations de produc­
teurs d'hévéa et de palmier à huile ; 

- approuver les nominations aux tonctions de direction. 

Art. 31. - Le Conseil d'administration exerce, en outre, les 
attributions suivantes qu' il peut déléguer: 

- s' assurer de la contribution des filières hévéa et palmier à 
huileau développement rural et à l 'amélioration du cadre de vie 
des producteurs d'hévéa et de palmier à huile ; 

- s'assurer de la contribution des filières hévéa et palmier à 
huile au renforcement des capacités des organisations profession­
nelles agricoles d ' hévéa et de palmier à huile. 

Art. 32. -=- Le Conseil d ' administration est composé de douze 
membres, nommés par décret pris en Conseil des ministres. dont 
six représentants de l ' Etat, trois représentants de l'lnterprofession 
de la filière Hévéa cttrois représentants de l' lnterprofession de 
la filière Palmier à Huile. 

Les représentants de 1 'Etat sont ainsi répartis : 
- un représentant du Président de la République ; 
- un représentant du Premier Ministre : 
- un représentant du ministre chargé de l'Agriculture; 
- un représentant du mini stre chargé de l'Industrie ; 
-un représentant du ministre chargé du Budget; 
- un représentant du ministre chargé du Commerce. 
les membres du Conseil d'administration sont désignés par les 

administrations et les organisations qu ' ils représentent. 
Toutefo is, en attendant la mise en place et la reconnaissance 

officielle de rorganisation interprofessionnelle de la filière 
hévéa. les représentants de cette structure seront nommés par le 
.ministre chargé de l' Agriculture. 

Art. 33. -Le mandat des membres du Conseil d'administra­
tion est de trois ans renouvelables une fois. 

En cas de vacance de siège par décès, démission ou r~vocation 
d'un membre du Conseil d'administration. il est pourvu à son 
remplacement dans les mêmes conditions que celles de sa dési­
gnation. 

Le nouvel administrateur achève le mandat de 1 'administrateur 
qu ' il remplace. 

Art. 34. ~Les membres du Conseil d'administration perçoi-. 
vent une indemnité annuelle dont le montant et les modalités sont 
déterminés conjointement par les ministres de tutelle par voie 
réglementaire. 

Art. 35. - Le Conseil d'administration est dirigé par un 
président élu panni les membres représentant l' Etat. 

Le président est élu à la majorité absolue des membres du 
Conseil d' administration, au scrutin secret. Si la majorité absolue 
n'est pas obtenue au premier tour, la majorité simple suffi t au· 
second tour. 

Art. 36. - Un décret entérine la désignation du président du 
Conseil d'administration et détennine le montant de sa rémuné­
ration. 

Art. 37.- Le Conseil d'administration se réunit au moins une 
fois par trimestre e t aussi souvent qu ' il est jugé nécessaîre. sur 
convocation de son président. à son initiative ou à la demande 
du quart au moins de ses membres. 

Le Conseil d 'administration peut faire appel, à titre consultatif, 
à toute personne dont la compétence est jugée utile, pour l'exa­
men de dossiers particuliers. 

Art. 38. :....__Le Conseil d'administration délibère valablement 
si les trois quarts au moins de ses membres sont présents ou 
dûment représentés. 

Si le quorum n 'est pas atteint. le Conseil d ' administration est 
de nouveau convoqué avec le même ordre du jour, dans un délai 
de quinze jours. 

Si le quorum n'est toujours pas attein t, le président du Conseil 

d'administration saisit le ministre qui assure la tutelle technique, 
dans un délai de sept jours. 

Le ministre de tutelle saisit à son tour le Gouvernement pour 
décision. 

Art. 39. - Les décisions du Conseil d ' administration sont 
prises à la majorité simple des voix des membres présents ou 
dûment représentés. 

En cas de partage des voix. la voix du président du Conseil 
d'administration est prépondérante. 

Art.40. - les décisions du Consei l d'administration sont exé­

cutoires. 

Sous-section 2 . - La direction générale 

Art. 41. - La di rection générale de l'organe chargé de la 
régulation, du contrôle et du suivi des activités des filières hévéa 
et palmier à huile a pour missions : 

-d' assurer la gestion technique. administrative et financière 

de l'Organe: 

- de délivrer les agréments aux opérateurs. conformément aux 

dispositions réglementaires en vigueur ; 

···de mettre en œuvreles décisions du Conseil d'administration ; 
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- de soumettre à l'adoption du Conseil d'administration, les 
projets d'organigramme et de règlement intérieur ainsi que la 
grille de rémunération et des avantages du personnel ; 

-de soumettre à l'approbation du Conseil d'administration, le 
programme annuel d'activités, les rapports d'activités exécutées 
dans le cadre de ses missions, les projets de réglementations, des 
documents standards et manuels de procédures· ; 

-de préparer le budget dont il est l'ordonnateur principal. les 
comptes et les états financiers qu'il soumet au Conseil d'admi­
nistration pour approbation·; 

- de procéder au recrutement et au licenciement du personnel ; 

-de mettre en place une plateforme de partenariat public-privé, 
en vue de mener des actions concertées au bénéfice de l' ensemble 
des acteurs des filières hévéa et palmier à huile ; 

- de procéder aux achats, d' assurer la passation et la signature 
des marchés, contrats et conventions liés au fonctionnement de 
1 'organe chargé de la régulation, du contrôle et du suivi des acti­
vités des filières hévéa et palmier à huile ; 

- de procéder, sous réserve de 1 'approbation du Conseil 
d'administration, à la signature des contrats et marchés d'un mon­
tant supérieur à un seuil fixé par le Conseil d'administration ; 

- d 'arbitrer les contentieux entre les opérateurs des filières 

hévéa ct palmier à huile et d 'appliquer les sanctions ; 

- de représenter l'Organe dans tous les actes de la vie.civile : 

- d'assurer le contrôle et le suivi de la commercialisation inté-

rieure et extérieure des produits de l'hévéa et du palmier à huile ; 

- d ' assurer le suivi des conventions avec les structures d 'ac­

compagnement e t de développement ainsi que les partenaires des 

filières hévéa et palmier à huile. notamment dans les domaines 

de la recherche, de la vulgarisation et du conseil agricole ; 

- d 'assurer la promotion des produits de l'hévéa et du palmier 
à huile ivoiriens sur les marchés nationaux et internationaux ; 

- de participer à la représent!!tion de l'Etat dans le cadre de la 
coopération et des accords internationaux en matière d 'hévéa et 
de palmier à huile ; 

- de mettre en œuvre un mécanisme de garantie du prix aux 
producteurs d ' hévéa et de palmier à huile; 

- d ' assurer la collecte, la centralisation et la diffusion des sta­
tistiques sur les activités des filières hévéa et palmier à huile ; 

- d 'assurer la prise en charge de la participation financi ère de 
. l'Etat aux organisations internationales de l'hévéa et du palmier 
à huile; 

- de proposer aux ministères de tutelle et au ministère en 
charge de l' Industrie, les mesures incitatives à l'implantation de 
nouvelles usines de transformation et au d éveloppement des 
usines existantes. 

En outre, la direction générale de l'organe chargé de la réb'llla­
tion, du contrôle et du suivi des activités des filières hévéa et 
palmier à huile exerce les a.ttributions qui lui sont déléguées par 
le Conseil d 'administration. 

Art. 42. ~ L'organe chargé de la régulation, du contrôle et du 

suivi des activités des filières hévéa et palmier à huile est d irigé 

par un directeur général nommé par décret_ pris en Conseil des_ 

ministres, sur proposition du ministre chargé de 1 'Agriculture. 

Le directeur général est une personne physique, distincte du 
président du Conseil d 'administration. 

Le directeur général peut être assisté d'un ou de deux directeurs 
généraux adjoints nommés par décret pris en Conseil des minis­
tres sur proposition du Conseil d'administration. 

Art . 43 . - Le personnel de l'organe chargé de la régulation, 
du contrôle et du suivi des activités des filières hévéa et palmier 
à huile est composé de fonctionnaires et d'agents de l ' Etat en · 
position de détachement ainsi que d 'agents rég is par le Code du 
travail et les textes subséquents. · 

Section 4. - Dispositions financières 

Art. 44. - Les ressources de l'organe chargé de la régulation, 
du contrôle et du suivi des activités des filières hévéa et palmier 
à huile sont constituées : 

- des prélèvements calculés sur les volumes commercialisés 
des produits de l'hévéa et du palmier à huile, selon les modalités 
décrites à l'article 9 de la présente loi ; 

- des dotations de 1 'Etat ; 

-des subventions d'organismes publics ou privés, nationaux 
ou internationaux ; 

- des produits de ses biens meubles ou immeubles aliénés dans 
les conditions prévues par les textes en vigueur ; 

- des produits des emprunts effectués dans les conditions 
prévues par les textes en vigueur ; . 

- des contributions ou des redevances découlant des conven­
tions passées avec des personnes physiques, des groupements 
professionnels ou des sociétés ; 

- des produits de saisie, confiscatiqn et transaction qui lui sont 
dévolus par les textes en vigueur ; 

-de toutes autres ressources qui pourraient lui être légalement 
affectées sur fonds publics ou privés. 

Art. 45. - L'organe chargé de la régulation; du contrôle et du 
suivi des activité<; des filières hévéa et palmier à huile est exonéré 
d 'impôts sur le bénéfice industriel et commercial, de patente, de 
taxes et impôts fonciers c:insi que de la taxe sur la valeur 
ajoutée. 

Art. 46. -Les dépenses de l'organe chargé de la régulation, 
du contrôle et du suivi des activités des filières hévéa et palmier 
à huile comprennent les dépenses de fonctionnement et les 
dépenses d'investissement. 

Art. 47. - Les états financiers sont établis sur la base de 
l'aimée civile. 11 est dressé, chaque année, à la fin de chaque 
exercice, des états financiers de synthèse, conformément aux 
dispositions de l' Acte uniforme de l'OHADA relatif au droit des 
sociétés commerciales et du groupement d ' intérêt économique. 

Art. 48. - Il est tenu une comptabilité régulière des opérations 
commerciales et sociales, conformément au système comptable 

· de I'OHADA. 

Art. 49. - Les comptes de l'organe chargé de la régulation, 
du contrôle et du suivi des activités des filières hévéa et palmier 
à huile sont ouverts dans les livres des banques et établissements 
financiers, après avis confonne du Conseil d 'administration. 

Art. 50. - Il est ouvert, pour le compte de chaque filière, un 
compte spécial dit« Guichet de soutien des prix aux producteurs ». 
Ce compte est alimenté par : 

- les prélèvements destinés au développement des filières et 
au soutien des prix aux producteurs ; 
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- les appuis financiers de l'Etat ou partenaires au 

développement. 

Ce compte ne peut être débité par l'organe. chargé de la régu­

lation, du contrôle et du suivi des activités des filières·hévéa et 

palmier à huile qu'~vec l'autorisation écrite du ministre chargé 

de l 'Agriculture et .du ministre chargé du Budget, après délibé­

ration du Conseil d'administration. · 

Section 5 . - Contrôle 

Art. 51.- Les compte~ et états financiers de l'organe chargé . 

de la régulation, du contrôle et du suivi des activités des filières 

hévéa et palmier à huile sont contrôlés par deux commissaires 

aux. comptes choisis parmi ceux inscrits au tableau de l'ordre des 

experts comptables sur proposition du Conseil d'administration. 

L'un des commissaires aux Comptes est nommé par le ministre 

chargé du Budget, et l'autre est nommé par le Conseil d'admi­

nistration. 

La durée de leur mandat est de trois ans, renouvelable une fois. 

Art. 52. -----' L'organe chargé de la régulation, du contrôle et du 

suivi des activités des filières hévéa et palmier à huile est soumis 

au contrôle de la Cour des Comptes, conformément aux disposi­

tions légales en vigueur. 

CHAPITRE9 

Disposition transitoire 

Art. 53. - Jusqu' à la mise en place effective de l'organe 

chargé de la régulation, du contrôle ct du suivi des activités 

des filières hévéa et palmier à huile, le Fonds d 'Extension et de 

Renouvellement pour le Développement de la Culture du P:al­

mier à Huile, en abrégé FER-PALMIER, continue d'exercer ses 

· missions et attributions conformément au décret n°20 13-680 du 

2 octobre 2013. 

CHAPITRE 10 

Dispositions finales 

Art. 54.- Dès la mise en place effective de l 'organe chargé 

de la régulation, du co~trôle et du suivi des activités des filières 

hévéa et palmier à huile, le FER-PALMIER est dissout. 

Un décret pris en Conseil des ministres précise les modalités 

· de cette dissolution: 

Art. 55.- Dès la mise en place effective de J'organe chargé 

de la régulation, du contrôle et du suivi des activités des filières 

hévéa et palmier à huile, la loi n°69-246 du 12 juin 1969 portant 

création d'un Fonds d'Extension et de Renouvellement pour le 

Développement de la Culture du Palmier à Huile, ainsi que toutes 

les dispositions antérieures contraires sont abrogées. 

Art. 56. - La présente loi sera publiée au Journal officiel de 

la République de Côte d'Ivoire et exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Abidjan, le 3 août 2017. 
Alassane OUATIARA. 

LOI n° 2017-541 du 3 août 2017 relative à la régulation du 
secteur pharmaceutique . . 

L'ASSEMBLEE NATIONALE a adopté, 

LE PRESlDENT DE LÀ REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit : 

TITRE! 

DISPOSITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1 
Définitions 

Article l . - Au sens de la présente loi, on entend par : 

- assurance de la qualité, les éléments qui, pris un par un ou 
pris ensemble, influencent la qualité d'un produit. Elle comprend 
la totalité des dispositions prises dans le but de garantir que les 
produits pharmaceutiques ont les attributsde qualité qu'ils sont 
supposés avoir pour leur usage ; 

-autorité de régulation pharmaceutique, 1 'organisme national 
responsable des activités réglementaires et de régulation du 

. secteur pharmaceutique et des produits pharmaceutiques ; 

- Autorisation de Mise sur le Marché. (AMM), le document 
officiel délivré à un titulaire des droits d'exploitation par l' auto­
rité compétente qui autorise la commercialisation ou la distribu­
tion gratuite·d'un produit pharmaceutique; 

- bonnes pratiques pharmaceutiques, les pratiques basées sur 
un ensemble de normes édictées par les autorités compétentes, 
qui répondent aux exigences de qualité, de sécurité, d'efficacité 
et d'usage de produits pharmaceutiques; 

- contrôle de la qualité, toutes les mesures prises, à savoir la 
définition des spécifications, 1 'échantillonnage, les tests, le 
contrôle analytique, pour. faire en sorte que les matières pre­
mières, les produits intermédiaires, les matériaux de décondition­
nement et les produits pharmaceutiques finis soient conformes 
aux spécifications fixées pour l'identification, le dosage, la pureté 
et d'autres caractéristiques ; 

- distribution, la répartition et la circulation des produits phar­
maceutiques, depuis les locaux du fabricant de ces produits, ou 
d'un ·autre point central, à l'utilisateur final, ou à un point inter­
médiaire au moyen de diverses méthodes de transport, via diffé­
rents lieux de stockage ou établissements pharmaceutiques ; 

- établissement pharmaceutique, l'établissement dans lequel 
sont exercées des activités pharmaceutiques notamment de fabri­
cation, d'importation, d ' exportation, de distribution en gros et au 
détail et de promotion des produits pharmaceutiques ; 

- essai clinique, toute étude systématique des produits phar­
maceutiques sur des sujets humains, que ce soit chez les patients 
ou d'autres volontaires, afin de découvrir ou de vérifier les effets 
ou d'identifier tout effet indésirable des produits de recherche ou 
d'étudier l'absorption, la distribution, le métabolisme et l'excré­
tion des produits dans le but de s'assurer de leur efficacité et de 
leur sécurité ; 

-fabrication, 1 'ensemble des opérations comprenant l'achat de 
matériaux et de matières premières, de préparation de l'ingrédient 
pharmaceutique actif et 'du produit pharmaceutique fini, y 
compris l'emballage et le reconditionnement, l'étiquetage et le 
ré-étiquetage, le contrôle· de qualité; la libération, le stockage, 
la distribution et les contrôles connexes ; 

- homologation, l'ensemble des processus conduisant à 
l'obtention d'une Autorisation de Mise sur le Marché (AMM) à 
savoir, l' enregistrement, le renouvellement et les variations ; 
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